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INTRODUCTION 

 

1. Le présent mémoire complémentaire est soumis en exécution de 

l’Ordonnance rendue le 29 janvier 2026, par laquelle la Présidente a requis 

du requérant qu’il fournisse des informations supplémentaires relatives à sa 

résidence projetée en cas de libération anticipée. 

2. En l’absence, à ce stade, d’un droit immédiat et effectif de résidence au 

Royaume de Belgique où réside son fils, il est indiqué que M. Kanyarukiga 

en cas de libération résidera en République du Bénin dans un cadre 

juridiquement sécurisé. 

3. Il est en outre précisé que des dispositions concrètes peuvent être mises 

en place afin d’assurer la domiciliation et l’hébergement de M. Kanyarukiga 

au Bénin. Les pièces jointes au présent mémoire attestent de cette possibilité. 

4. La résidence envisagée en République du Bénin présente un caractère 

transitoire et s’inscrit dans l’attente de l’issue d’une procédure ultérieure 

susceptible d’ouvrir, le moment venu, l’examen d’une autre option de 

résidence. 

5. Durant cette période, il est indiqué que M. Kanyarukiga se conformera à 

toute condition, mesure de suivi ou modalité que le Mécanisme ou les 

autorités compétentes de la République du Bénin estimeraient nécessaires ou 

appropriées. 

 

II. CONCLUSIONS 

 

6. Par le dépôt du présent mémoire, le conseil entend démontrer la pleine 

coopération de la défense avec le Mécanisme et répondre aux observations 

formulées par la Présidente, afin de permettre la poursuite de l’examen de la 

requête aux fins de libération anticipée. 

 

PAR CES MOTIFS, 

7. Il est respectueusement demandé à la Présidente du MECANISME de 
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bien vouloir prendre acte des informations complémentaires fournies 

relatives à la résidence envisagée en République du Bénin et de considérer 

les pièces jointes comme satisfaisant aux exigences formulées dans 

l’Ordonnance du 29 janvier 2026. 

 

 

 

                                                                                                             

 

Maître Mayombo Kassongo 

Conseil pro bono de M. Gaspard Kanyarukiga 

 

 

Fait à Paris (France), le 3 février 2026.  

Nombre de mots : 4 1 5  
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